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REPUBLIQTIE FRANCAISE
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

ORDOI{NANCE DA 23 Juin 2t25

DEMANDEUR
M. LE DIRECTEUR DE L'EPSM DE L'ÀGGLOMERATION LILLCIISE
Représenté par M. LEROUX

DEFENDEUR
ÿlonsieur \ . j
EPSM DE L'AG(;LOVIÉRATIOI"i LILLOISE - HôPitAI LO]VIÙIELET . ig3 rLrC drr GérrérAI

Leclerc 59350 SAiNT ANDRL LEZ LILLE
Absent. représenter par ivlaîtrc Célinc t.EPERS. avocat commis d'of'fice

CLIRATEI]R
M. LE. I\{ANDATAIRE JLDICIAIRE A LA PROTECTION DES foTAJETiRS

IrPslvl DL. L'AG(iLOivlF.RIYI'ION LILLOISE BP,t 59{171 SAINI'ANDRIi LF.7.t'.l!--.F. ClrDIlX
Non comparant

MADAME LA PROCUREL:RE DE LA ITIIPUBLIQUE
Non compararrt - conclusions cicrites du procurenr de [a Républiqrre

CONIPOSITION

MAGISTRAT : Adrictr OREIN..luge. Magistrat Délégué

GREFFIER: ClénrenccROLËT

DEBATS

Iin audience publique <1u 2i JLrin 2025 qui s'csI tenue dans la salle d'audience de L'[.-PSiv{ de

L'AGGL-OIv{Enaf lflN'- la décision ayant été mise en délibéré au 23 .luin 201-5.

Ordonnance contraclictrrire. en premier ressol't. par mise à disposition au gref'te te 23 JLrin 2025

par Aclrien OBIllN. .luge. IVlagistrat délégué. assisté de Clémence ROi.til'. Grelficr.

. Vu l'article'155 du code de procédure civile :

. VLt la reqLrête en clate cltr 20 Juin 1025 présentée par LE DIRECTEUR DE L'EPSM DE
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l.'AG(;l.OMEllAl'loN l-ILLOISE et les pièces.iointes :

. Vu les pieces r,isées par l'article R 3?ll-ll du code de la santé publiqul.:

. Vu la présence d'un avocat pour l'audience de cc..ioLrr :

. Vu lcs concllrsions du \{inistère Public :

[.e s parties préscntcs entcnducs.

nAPPIi.L])ES rrAIT'S 1:'r n-E LA PROCI:)DUI{E

I\4onsieur \ -, I a lait l'objet le 13.iuin 2025 d'une admission en hospitalisarion
contplètc à L'EPSI\'1 de l'agglonrér'ation lilloise sLrr décision rir-r direcrcirr d'établissemenr selon la
pr:ocidut'e prévuc à l'article 1.3212-1 II2o du coclc de la sante publiclue soit en I'abscnce cle ticrs en
cas de péril imirincnt.

Sr.rr la base des certillcats médicaLrx itablis aLix dcliéances de 2-{ et de 72 heures son maintien en
hospitalisation complète a été décidé le 16 juin 202-§.

Par reciuête en date dLr 20 jLrin 1025 le directeur de 1'établissement psyctriatriqrie a saisi le juge
délc'gué aux flns de contrôle à 12 jours de la mesure.

Par merttion écrite au clossier. le nrinistère public a lait connaître son ar,is requürant le maintien cle

l'hospitalisation sous cortrainte.

***

I-e représentant de l'étahlisserlent demeinde la poursr-rite de la mesure

rVlonsieur W n' â pas souhailé être présent.

Dntendu lc conseil de Vlonsieur Wr sollicite la niainlevée cle la tnesure et dér,eloppe
[r'S llroVCrlS Suivants :

-absence de recherche d'un tiers demandeur. la mère de l'interessé a été contacté dans tes clélais
requis" mais pas pour uile admission
-absence de convocation du curatellr à l'audiencc-

sur le moJ)en tirë de l'absence de convocntion du curûteur ri l'auflience

II est constant que le curateur d'LmL'personne admise en lrospitalisation psy'chiatrique sans
cûnsentelnent doit être infilrnté de Ia saisine dLr juge des libertés er cle la détention en charse clli
contrôle de la mesure et être couvoclué par tout moyen. Ie tout à peine de nullitcl. ( Cir,. l re. 16 mars
20r6)

En ['espèce. le curateur n'a pas étÉ convoqLré à l'auclience, la mesur"e ser.a clonc lel,ée ct ce sans
qu'il soit besoin d'examiner les autres tnovens.

'foutelbis. considérantqr-tc la nrainlcr.'ée résulte d'r-rne irrégularitcl rie proce{dure et corrsidérant les
élc<ments relevés dans les certitlcats rrédicau.x et l'avis nrotir,é ciu riocteur NORI:ST ctabli Ie l0
juin 2025.Ia poursuite des soins s'ar,ère nécessaire- derns un contexte de persistance {e tror-rtrles.
Par conséqLlent. la mainlevée sera dif-fërée d'r-rn délai maxinral cle l-th poLrr permettre la rlise en
place [e cas échéant la niise cn placc d'un programme cle soins.
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PAI{ CES MOTIFS,

l.e mttgi.stt'ut délégté .\tLlluLut! upt'a.s tléhut.t, p(ï ortktnnunt:e ntisc it eli.;1trts'itiort tm grc/li.
L' ( ) t1 t t' Lt Ll i L' t ( ) i t' c t' I a r t 

1 
t r a t rt i t' r r (.\..\' ( ) 1' I

OI{DON|{ONS la mainler'ée de la nresure d'hospitalisation complt\te dc }Ionsieur \
.-

DTSONS que certe mainlevie poLrrra ètre dilferée d'un délai maximal dc 2.i heurcs polrr

prrïlettrc la mise en place le cas éclréant d'un progralllmc de soilis.

DISO\;S quc dès qLre l'établissen'rùnt clc cc prograr'nl1')c ou à l'issue ritr ctilai dc- ?4 heures la

nlesLrre d" hospitari isation complète prenclra fin.

Ainsijugé ct pronottcé par misc à dispositiou au grel'fè le- 23 Juin 2025.

Le Magistrat Délégué,

Clémence R()t,F"-l'

Le Grcffier,

/t-'-
-/.t-)," ./t J'

t/ .,"7"/ -

l.a pri'scntc orcionnance

I.-c grctlicr.

a étc' rrotilléc aLr procLrreur cle la répub,liclLte ce jor'rr par mail e ;Ü h 33
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